
 
 

 

AVIS PUBLIC 

 
 

AVIS PUBLIC est, par la présente donné par la soussignée, Francine Veilleux, directrice 

générale et secrétaire trésorière de la Municipalité de Marston, que le conseil municipal a adopté, 

lors de la séance ordinaire du conseil du 5 juillet 

 

QUE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 2 AOÛT 2010 SERA TENUE À UNE 

DATE DIFFÉRENTE DE CELLE PRÉVUE AU CALENDRIER SOIT LE 11 AOÛT 2010 À 19 

HEURES. 

 

 

 

 

DONNÉ À MARSTON CE 6 JUILLET 2010 

 

 

Francine Veilleux 

Dg/sec.trésorière  
 


